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Plan d’action pour la formation  
«Protégez vos yeux comme les pros» 
Module de prévention do it yourself

Une formation axée sur la pratique vous permettra d’ancrer durablement le thème de la protection des yeux dans l’esprit des  
cadres ainsi que des collaborateurs et collaboratrices. Vous pouvez animer vous-même la formation ou confier cette tâche à une autre  
personne. Tous les préparatifs à effectuer sont récapitulés dans le présent plan d’action. Les contenus sont structurés de façon claire,  
et la formation dans son ensemble est organisée de manière à vous faciliter au maximum le travail. 

Préparation
Passez en revue la documentation et complétez-la avec des informations propres à votre entreprise. Prévoyez de consacrer environ  
quatre heures aux préparatifs. Toutes les informations sont détaillées afin que vous puissiez vous préparer de manière optimale. 

Objectifs et contenu de la formation
•	 Définir et communiquer les règles applicables au port de lunettes de protection dans l’entreprise
•	 Collaborateurs et collaboratrices: s’engager par sa signature à respecter trois principes concernant le port de lunettes de protection
•	 Cadres: s’assurer que le personnel porte systématiquement les bonnes lunettes de protection
•	 Poser des bases idéales dans l’optique d’activités de rappel (p. ex. lors de séances de team) au cours des six prochains mois

Le plan d’action et ses six rubriques
Pour vous aider à vous y retrouver, le plan d’action a été divisé en six rubriques: 
•	 Vue d’ensemble des documents reçus avec la confirmation de commande
•	 Aperçu du contenu de la caisse reçue par la poste en vue de la réalisation du module de prévention «Protégez vos yeux comme les pros»
•	 Liste des tâches à effectuer dans le cadre de la préparation de la manifestation
•	 Liste des tâches à réaliser peu avant la formation
•	 Liste des tâches à réaliser peu après la formation
•	 Liste des tâches pour la module «cinq actions de protection des yeux pour personnes confirmées» au cours des six prochains mois

Nous vous souhaitons plein succès! Raphael Ammann, concepteur de produits de prévention, se tient à votre disposition pour toute question.  
Vous pouvez le joindre au +41 41 419 50 77 ou lui écrire à l’adresse raphael.ammann@suva.ch.

S100400.f
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Documents reçus avec la confirmation de commande

Voici la liste des documents dont vous disposez en vue de la planification, de la mise en œuvre et du suivi de la formation. 

Document Brève description Aperçu

Plan d’action •	 Instructions étape  
par étape
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Plan d’action pour la formation  
«Protégez vos yeux comme les pros» 
Module de prévention do it yourself

Une formation axée sur la pratique vous permettra d’ancrer durablement le thème de la protection des yeux dans l’esprit des  
cadres ainsi que des collaborateurs et collaboratrices. Vous pouvez animer vous-même la formation ou confier cette tâche à une autre  
personne. Tous les préparatifs à effectuer sont récapitulés dans le présent plan d’action. Les contenus sont structurés de façon claire,  
et la formation dans son ensemble est organisée de manière à vous faciliter au maximum le travail. 

Préparation
Passez en revue la documentation et complétez-la avec des informations propres à votre entreprise. Prévoyez de consacrer environ  
quatre heures aux préparatifs. Toutes les informations sont détaillées afin que vous puissiez vous préparer de manière optimale. 

Objectifs et contenu de la formation
• Définir et communiquer les règles applicables au port de lunettes de protection dans l’entreprise
• Collaborateurs et collaboratrices: s’engager par sa signature à respecter trois principes concernant le port de lunettes de protection
• Cadres: s’assurer que le personnel porte systématiquement les bonnes lunettes de protection
• Poser des bases idéales dans l’optique d’activités de rappel (p. ex. lors de séances de team) au cours des six prochains mois

Le plan d’action et ses six rubriques
Pour vous aider à vous y retrouver, le plan d’action a été divisé en six rubriques: 
• Vue d’ensemble des documents reçus avec la confirmation de commande
• Aperçu du contenu de la caisse reçue par la poste en vue de la réalisation du module de prévention «Protégez vos yeux comme les pros»
• Liste des tâches à effectuer dans le cadre de la préparation de la manifestation
• Liste des tâches à réaliser peu avant la formation
• Liste des tâches à réaliser peu après la formation
• Liste des tâches relatives aux activités de rappel à effectuer au cours des six prochains mois

Nous vous souhaitons plein succès! Raphael Ammann, concepteur de produits de prévention, se tient à votre disposition pour toute question.  
Vous pouvez le joindre au +41 41 419 50 77 ou lui écrire à l’adresse raphael.ammann@suva.ch.
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Guide  
d’animation

•	 Conseils et astuces en 
vue de l’animation

•	 Contenus pouvant être 
repris tels quels dans  
le cadre de l’animation
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Module yeux
Cartes d’animation pour le module de prévention do it yourself 
«Protégez vos yeux comme les pros»

La vidéo montre comment installer sur place le «parcours yeux» reçu par la poste.  
Scannez le code QR pour regarder la vidéo.

Cartes d’animation «Parcours yeux»: 
pratiques et faites pour vous!

Quelques infos pour vous faciliter la tâche et ne rien oublier
Nous tenons tout d’abord à vous adresser un grand merci pour avoir pris le temps d’aborder avec votre personnel le 
sujet de la protection des yeux. Vous trouverez dans le document «Plan d’action» des informations importantes pour 
garantir la bonne réalisation du module de prévention do it yourself.

Aidez-vous des cartes d’animation pour présenter le module à vos collaborateurs et collaboratrices. L’animation  
de celui-ci requiert un peu de courage et beaucoup d’enthousiasme et d’envie de se familiariser avec ce thème. Si vous 
ne vous sentez pas en mesure de le faire, vous pouvez confier cette tâche à une personne de l’entreprise plus apte 
à la mener à bien. Les cartes d’animation fournissent différents conseils et astuces pour communiquer le contenu du 
module à votre personnel.

Des vidéos explicatives vous faciliteront la présentation des différents thèmes. Pour les consulter, scannez les codes  
QR correspondants. Nous sommes convaincus qu’une bonne préparation vous offrira plus d’assurance et nous  
réjouissons de vous aider dans ce cadre. Comme vous, nos objectifs sont la réussite de la manifestation et la préven-
tion des accidents pour plus de sécurité dans votre entreprise.

Soyez naturels et faites preuve de sympathie, d’authenticité et de franchise. Impliquez le personnel, discutez des  
différents thèmes avec lui et réagissez avec naturel et bienveillance. Mais lorsque le contenu est important, reprenez 
tout votre sérieux!
Un dernier point: ce que l’on apprend s’oublie vite. C’est tout à fait naturel. Il est donc important de réviser régulièrement 
ses connaissances.

Un dernier conseil: imprimez le set de cartes et servez-vous-en pour animer le module. Vous aurez ainsi plus d’assurance 
ainsi que des repères dans le cadre de la présentation.

5 min Thème 1: Bienvenue et accueil

8 min Thème 2: Moi et la voyante

3 min Thème 3: Des chiffres étonnants, des faits concrets

6 min Thème 4: a) Comment fonctionnent les lunettes de protection

5 min Thème 4: b) Vos yeux sont vulnérables 

5 min Thème 4: c) Votre vue est unique

6 min Thème 5: Autre travail, autres lunettes de protection

7 min Thème 6: Je tiens ma promesse!

ContenuDurée
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Présentation •	 Présentation PowerPoint 
destinée à faciliter la réa-
lisation de la formation

•	 Le guide d’animation suit 
pas à pas la présentation.

Protégez vos yeux comme les pros

Petits moyens, grands effets: lunettes de protection. Toujours.

Modèle d’e-mail 
d’invitation

•	 Invitation du personnel à 
la formation

Modèle d’e-mail 
aux cadres

•	 À envoyer aux cadres à 
l’issue de la manifesta-
tion

Document Brève description Aperçu

Propositions  
de principes 
directeurs

•	 Voir liste des tâches de 
préparation Affiche «Principes directeurs» –  

Six propositions

Parmi les principes proposés, choisissez les trois qui s’appliquent 
à votre entreprise. Écrivez au maximum trois principes directeurs 
sur l’affiche qui vous a été envoyée.

Je m’en procure une paire.

S100133.f

1. Toujours, même si cela demande un

Je prends soin de moi: je travaille toujours
avec des lunettes de protection adaptées. Même
si cela me demande un effort supplémentaire.

2. Je les garde jusqu’à la fin
J’ai de la patience: je n’enlève mes lunettes de
protection qu’après avoir terminé mon travail.

effort supplémentaire

3. Oublier n’est pas une excuse
Je suis raisonnable: je ne commence pas à
travailler tant que je n’ai pas de lunettes.

4. Je tiens à mes collègues
J’ai l’esprit d’équipe: si je vois des collègues sans
lunettes de protection, je leur fais remarquer.

5. Lunettes de protection à la maison
Pour mes loisirs, j’y pense aussi: 
les règles importantes au travail sont aussi
valables à la maison.

6. Des EPI importants
Je veux des EPI en parfait état: si mes lunettes
de protection sont endommagées, j’informe
mon supérieur.

Attestation de 
formation

•	 Voir liste des tâches de 
préparation Attestation de formation  

Protégez vos yeux comme les pros 

Suva
Sécurité au travail 
Secteur bâtiment et génie civil
Case postale, 6002 Lucerne

Renseignements
Tél. 041 419 58 51
service.clientele@suva.ch 

Je confirme ma participation au module de prévention 
«Protégez vos yeux comme les pros».

Date:

Participants et participantes

Lieu de formation:

Responsable:

Entreprise:

S100092

Nom Prénom Signature

Liste de contrôle 
relative aux  
lunettes de  
protection

•	 Voir liste des tâches de 
préparation J’ai fait le contrôle des lunettes et j’ai besoin de lunettes adaptées pour mon activité.  

Je m’engage à aller chercher des lunettes appropriées auprès du service responsable dans les 24 h 
qui suivent. Il en va de ma vue!

Nom et prénom Types de lunettes Pour porteurs de lunettes

Lunettes à branches

Lunettes de  
protection fermées 
à branches

Lunettes  
panoramiques  
avec bandeau Protection du visage

Casque de  
soudage et meulage

Casque avec  
protection faciale 
ou visière

Surlunettes  
(pour utilisation  
de courte durée)

Lunettes de  
protection à verres 
correcteurs

Date de la formation

S100073.f
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Contenu de la caisse reçue par la poste en vue de la réalisation du module de prévention «Protégez vos yeux comme les pros»

•	 Le contenu de la caisse reçue à la date souhaitée est récapitulé ci-après.
•	 Les explications en lien avec l’utilisation des différents éléments de ce module figurent dans le guide d’animation. 
•	 Des codes QR mènent vers de brèves vidéos explicatives qui vous aideront à vous familiariser en toute simplicité avec les contenus.  

Vous trouverez les codes QR dans ce document (au niveau des actions concernées) ainsi que sur les cartes d’animation.

Matériel Brève description Aperçu

Caisse contenant 
le matériel  
nécessaire à  
la réalisation  
de la formation

•	 Réception env. cinq jours 
avant la formation

•	 Contient des éléments 
interactifs pour la  
formation

•	 Vidéo expliquant la 
marche à suivre

Testeur  
de lunettes

•	 Utilisation: voir vidéo 
explicative, guide  
d’animation à la page 6

Lunettes simu-
lant un handicap 
visuel

•	 	Six paires de lunettes 
permettant de simuler 
une déficience visuelle

Affiche pour le 
thème «Moi et la 
voyante»

•	 Aide à l’animation 
•	 Vidéo expliquant la 

marche à suivre, guide  
d’animation à la page 3

Activité / travail

Pour cette activité ou  
ce travail, je porte toujours  
des lunettes protection.

Pour cette activité ou  
ce travail, je porte parfois  
des lunettes protection.

Qu’est-ce qui motive à porter 
des lunettes de protection?

Pourquoi est-ce que je ne porte 
pas de lunette de protection? 

S100402.f

Matériel Brève description Aperçu

Une affiche pour 
les principes  
directeurs

•	 Voir liste des tâches de 
préparation

Petits moyens, grands effets:
lunettes de protection. Toujours.

J’ai signé moi aussi. Je tiens parole:

S100093.f

Affiche sur  
les lunettes

•	 Vue d’ensemble des 
lunettes de protection en 
fonction des activités 

Portez-vous les bonnes lunettes pour vos activités?
Faites un contrôle.
Utilisation, activités Types de lunettes Pour porteur ou porteuse de lunettes

Lunettes à branches

Lunettes de  
protection fermées 
à branches

Lunettes  
panoramiques  
avec bandeau Protection du visage

Casque de  
soudage et meulage

Casque avec  
protection faciale  
ou visière

Surlunettes  
(pour utilisation  
de courte durée)

Lunettes de  
protection à verres 
correcteurs

Travaux mécaniques de précision   

•  Les lunettes correctrices et de lecture ne  
sont pas des lunettes de protection. 

•  Les surlunettes conviennent seulement pour 
une utilisation de courte durée. 

•  En cas d’utilisation permanente, l’employeur 
fournit des lunettes de protection à verres 
correcteurs. 

•  Le type de lunettes de protection à verres 
correcteurs approprié doit être choisi en  
fonction des risques liés aux travaux exécutés 
(art. 5 OPA).

Travaux de montage   
Meulage, sciage, découpage    
Perçage, tournage, fraisage,  
piquage, mortaisage   

Travaux au-dessus de la tête   
Travaux générant de la poussière   
Travaux de bétonnage   
Travaux dans l’air comprimé   
Travaux au jet d’eau   
Travaux à la tronçonneuse 
Soudage, brasage, oxycoupage 
Pose de câbles électriques 
Travaux de vernissage   
Utilisation de produits chimiques    
Travaux de laboratoire   
Travaux de galvanisation et avec 
des acides   

Protection minimale

Protection optimale

77269.f

Important: cette liste ne mentionne que les utilisations et les types de lunettes les plus courants. Dans la pratique, le choix des lunettes de protection est basé sur le résultat de la détermination des  
dangers réalisée pour l’utilisation prévue. Les lunettes sont des équipements de travail: elles doivent toujours être utilisées conformément à leur destination et selon les prescriptions du fabricant  
(EN 166) (art. 32a OPA). En cas de question, veuillez vous adresser à votre employeur ou contacter www.sapros.ch/fr/lunettes-de-protection-protection-du-visage pour tout renseignement d’ordre général.

Cinq paires  
de lunettes  
de protection

•	 Matériel de démonstra-
tion durant la formation 

Modèle en vue 
du renvoi

•	 Important: renvoyer  
la caisse juste après  
la formation
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Quoi Comment Quand Qui Effectué

Réservation d’un 
créneau horaire

•	 Fixer la date et l’heure en concertation avec les responsables internes Immédiatement Commanditaire ou 
prép. à la séc.

	�Oui
	�Non

Réserver une salle  
de formation

•	 Env. 50 m2, avec chaises pour max. 12 personnes
•	 Écran, vidéoprojecteur, ordinateur portable, etc. pour la présentation PowerPoint 
•	 Table pour la personne chargée de l’animation (2 m × 1 m)

Immédiatement Commanditaire ou 
prép. à la séc.

	�Oui
	�Non

Déterminer qui  
se chargera de  
l’animation

•	 Prép. à la séc. ou une autre personne
•	 Conditions préalables: 

•	 Aimer parler devant et avec d’autres personnes
•	 Être rigoureux (montrer l’exemple)
•	 Prévoir env. 2 h pour la préparation
•	 Tâches à effectuer dans le cadre de la préparation:

	− Lire et comprendre le guide d’animation ainsi que la présentation et s’exercer
	− Compléter la présentation avec les informations internes manquantes
	− Examiner la caisse contenant les éléments interactifs et les tester en vue 
de l’animation

Immédiatement Commanditaire ou 
prép. à la séc.

	�Oui
	�Non

Inviter la direction •	 La formation doit idéalement être lancée en présence d’un membre de la direction. 
•	 Invitez un membre de la direction. 
•	 Si personne ne peut être présent, diffusez une vidéo. De plus amples informa-

tions sont disponibles plus bas. 

Immédiatement Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

Passer en revue le 
guide d’animation  
et la présentation en 
vue de la mise  
en œuvre du module  
de prévention

•	 Le guide d’animation et la présentation constituent le cœur de la formation.
•	 Consultez les deux documents en parallèle afin d’obtenir une vue d’ensemble.
•	 Certains contenus sont détaillés dans une brève vidéo explicative. 
•	 La présentation contient des diapositives devant être adaptées par votre 

entreprise: voir diapos 2, 7, 9, 15 et 18; instructions en rouge) 
•	 De plus amples informations sur le renseignement des informations manquantes 

figurent dans les listes de tâches (voir plus bas). 

Jusqu’à deux  
semaines avant la 
formation

Anim. 	�Oui
	�Non

Liste des tâches à effectuer dans le cadre de la préparation de la formation «Protégez vos yeux comme les pros»

•	 	Afin de garantir la réussite de la manifestation, nous avons récapitulé pour vous les principaux travaux préliminaires dans la liste des tâches.
•	 Appuyez-vous sur celle-ci pour établir un calendrier.
•	 Penchez-vous dès que possible sur la liste des tâches afin de vous préparer de manière optimale.

Liste des tâches à réaliser avant la manifestation
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Examiner la caisse 
relative au module de 
prévention «Protégez 
vos yeux comme les 
pros»

•	 La caisse contenant les éléments interactifs pour la formation est envoyée 
suffisamment tôt par la poste. 

•	 La vidéo explicative montre comment installer le tout et utiliser les différents 
éléments. Pour la visionner, il vous suffit de scanner le code QR.  

En fonction du temps 
à disposition

Prép. à la séc. et anim. 	�Oui
	�Non

Préparer la  
présentation

•	 Les points suivants du plan d’action suivent pas à pas la présentation et  
indiquent comment personnaliser celle-ci en fonction de votre entreprise. 

Début: 10 jours avant 
la formation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

 Infos concernant 
la diapo 2 

Briefer la direction 
(intervention en  
personne ou  
message vidéo) 

•	 La formation débute par un mot de bienvenue de la direction (en personne ou 
dans une vidéo).

•	 Objectif: indiquer que la direction s’engage en faveur du port de lunettes de 
protection et de la sécurité du personnel.

•	 Contenus possibles:
	− Pourquoi organiser une formation?
	− De quelle manière la direction contribue-t-elle au port systématique des 
lunettes de protection par le personnel?

	− Quelles sont les attentes de la direction vis-à-vis des collaborateurs et  
collaboratrices à l’issue de la formation?

•	 Si aucun membre de la direction ne peut être présent, tournez simplement  
une brève vidéo avec votre smartphone.

•	 Voici quelques points à respecter dans ce cadre: 
	− Fixer suffisamment tôt un rendez-vous avec un membre de la direction
	− Communiquer les questions à la direction / au CEO au préalable
	− Questions possibles: voir plus haut
	− Durée de la vidéo: max. 90 s

•	 Conseils pour le tournage:
	− Maintenir son téléphone en mode paysage, activer le son, ne pas utiliser le zoom
	− Placer le téléphone à 1 m et prévoir une source de lumière venant de la gauche 
ou de la droite

	− Choisir un lieu calme et sans écho
	− La personne doit parler librement et regarder la caméra.

•	 Intégrer la vidéo (avec un aperçu adéquat) à la diapo 2 de la présentation

10 jours avant la  
formation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

https://www.suva.ch/fr-ch/player?videoId=1000725802


6/10

 Infos concernant 
la diapo 7

Règles concernant  
le port de lunettes de 
protection 

•	 Informations générales sur la protection des yeux et du visage au travail
•	 Informations sur les dispositions légales relatives aux EPI
•	 Clarifiez les règles internes concernant le port de lunettes de protection dans 

l’entreprise.
•	 Reportez ces règles à la diapo 7 de la présentation.

10 jours avant  
la formation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

 Infos concernant 
la diapo 9

Statistiques des  
accidents dans  
l’entreprise

Connaissez-vous les statistiques des accidents de votre entreprise? 
•	 Si oui, indiquez le nombre d’accidents survenus ces huit dernières années (au 

travail et durant les loisirs).
•	 (Sur les déclarations d’accident transmises à la Suva, vous devez systémati-

quement indiquer la partie du corps concernée.)
•	 Faites ensuite la somme des accidents (professionnels et non professionnels) 

ayant touché les yeux au cours des huit dernières années. 
•	 Reportez ces chiffres dans les tableaux de la diapo 9 de la présentation et 

adaptez en conséquence le texte figurant sous le deuxième tableau (voir 
informations en rouge).

10 jours avant  
la formation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

 Infos concernant 
la diapo 15

Règles applicables  
aux lunettes de 
protection à verres 
correcteurs 

•	 De plus amples informations sur les lunettes de protection à verres correcteurs 
sont disponibles sur le site Internet de la CFST  
 Voir «Lunettes de protection avec verres de correction» 

•	 Reportez les règles de votre entreprise à la diapo 15 de la présentation.

10 jours avant la  
manifestation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

 Infos concernant la 
diapo 18

Règles applicables à 
l’obtention de lunettes 
de protection

•	 Informations sur la prise en charge des EPI
•	 Informations sur la mise à disposition des EPI
•	 Reportez les règles de votre entreprise à la diapo 18 de la présentation.

10 jours avant la  
manifestation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

Inviter le personnel •	 Utilisez le modèle d’e-mail élaboré par la Suva pour inviter les collaborateurs et 
collaboratrices ainsi que les cadres.

•	 Conseil: demandez-leur d’apporter les lunettes de protection dont ils ont le 
plus souvent besoin (au travail et durant les loisirs).

•	 Complétez l’e-mail avec les informations relatives à la formation (voir modèle).
•	 Important: conviez également les cadres  exemples

Au plus tard 14 jours 
avant la manifestation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/bien-protege-avec-un-equipement-de-protection-individuelle/protection-des-yeux-et-du-visage-au-travail?lang=fr-CH%0A
https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/obligations-des-employeurs-et-des-travailleurs/obligations-des-employeurs-en-matiere-de-securite-au-travail/equipements-de-protection-individuelle-_epi_
https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/organisation-du-travail/vetements-de-travail_-epi-_equipements-de-protection-individuelle_/mise-a-disposition_-paiement_-nettoyage_-entretien-et-reparation-des-vetements-de-travail-et-des-epi
https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/organisation-du-travail/vetements-de-travail_-epi-_equipements-de-protection-individuelle_/mise-a-disposition_-paiement_-nettoyage_-entretien-et-reparation-des-vetements-de-travail-et-des-epi
https://www.suva.ch/fr-ch/autoportrait/news-et-medias/actualites/securite-au-travail/qui-paie-les-epi?lang=fr-CH%0A
https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/organisation-du-travail/vetements-de-travail_-epi-_equipements-de-protection-individuelle_/mise-a-disposition_-paiement_-nettoyage_-entretien-et-reparation-des-vetements-de-travail-et-des-epi
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Principes directeurs 
pour l’affiche

•	 À l’issue de la manifestation, les participants et participantes signent l’affiche, 
qui contient max. trois principes relatifs au port de lunettes de protection. 

•	 Ils s’engagent par ce biais à les respecter.
•	 Vous avez reçu avec la confirmation de commande six propositions de  

principes (voir document «Propositions de principes directeurs»).
•	 Convenez avec les cadres des trois principes les mieux adaptés à votre  

entreprise. Vous pouvez bien entendu en définir d’autres. 
•	 L’affiche destinée à présenter les trois principes se trouve dans la caisse  

relative au module de prévention. 
•	 Important: la direction doit elle aussi la signer. Si un membre de la direction est 

présent, il la signe juste après son discours de bienvenue.
•	 Sinon, l’affiche doit idéalement être signée au préalable par la direction. 

5 jours avant la  
manifestation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

Préparer l’attestation 
de formation

•	 Vous avez reçu avec la confirmation de commande le document  
«Attestation de formation». 

•	 Si nécessaire, vous pouvez saisir sur la feuille l’ensemble des personnes 
ayant participé à chaque formation.

•	 Cette attestation permet de vérifier a posteriori que les collaborateurs  
et collaboratrices ont bien suivi la formation.

•	 Faites-leur signer le document sur place, le jour de la manifestation.

5 jours avant la  
manifestation

Prép. à la séc.,  
avec l’anim.

	�Oui
	�Non

Examiner le contenu 
de la caisse relative  
au module de  
prévention «Protégez 
vos yeux comme  
les pros»

•	 Le matériel est envoyé par la poste quelques jours avant la formation. 
•	 Une brève vidéo d’introduction explique comment installer et utiliser  

les différents éléments (guide d’animation à la page 1).

Env. 5 jours avant la 
manifestation

Prép. à la séc. et
anim.

	�Oui
	�Non
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Quoi Comment Quand Qui Effectué

Passer en revue la 
présentation avec le 
guide d’animation

•	 Familiarisez-vous une nouvelle fois avec ces deux documents.
•	 Sur les cartes d’animation, certains thèmes sont assortis d’une vidéo explicative.
•	 Regardez les vidéos  plus d’assurance dans le cadre de l’animation 
•	 Conseil: imprimez les cartes et apportez-les le jour de la formation. Il est permis 

et conseillé de les utiliser dans le cadre de l’animation.

3 jours avant la  
manifestation

Anim. 	�Oui
	�Non

Mettre en place  
le module de  
prévention

•	 Installez le module de prévention dans la salle de formation. 
•	 Regardez à cet effet la vidéo explicative.
•	 Testez les différents éléments. 

1 jour avant la  
manifestation

Prép. à la séc. et anim. 	�Oui
	�Non

Affiche avec les  
principes directeurs

•	 Écrivez sur l’affiche trois principes définis à l’avance.
•	 Si la direction ne peut pas être présente lors de la formation, demandez-lui de 

signer l’affiche au préalable. 

1 jour avant la  
manifestation

Prép. à la séc. 	�Oui
	�Non

Tester la présentation  
avec le guide  
d’animation et les 
contenus interactifs 

•	 Derniers préparatifs de la manifestation avec le personnel
•	 Passer encore une fois en revue la présentation avec le guide d’animation ainsi 

que les éléments interactifs correspondants 

1 jour avant la  
manifestation

Anim. 	�Oui
	�Non

Attestation de  
formation

•	 Préparez l’attestation de formation.
•	 Le personnel la signe à l’issue de la manifestation.
•	 Transmettez-la ensuite à la personne préposée à la sécurité. 

Le jour de la  
manifestation

Anim. 	�Oui
	�Non

Liste des tâches à réaliser peu avant la formation
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Quoi Comment Quand Qui Effectué

Préparer les contenus  
de la caisse relative  
au module de  
prévention en vue  
du renvoi

•	 Emballez soigneusement le matériel qui vous a été envoyé dans la caisse. 
•	 Utilisez l’étiquette fournie pour le renvoi.
•	 	Important: c’est à vous de veiller à ce que la caisse soit envoyée dans les 

temps. Le client suivant vous en sera reconnaissant.

1 jour après la  
formation

Prép. à la sécurité 	�Oui
	�Non

Envoyer un e-mail 
aux cadres

•	 Pour informer les cadres après la manifestation, utilisez le modèle d’e-mail 
«Impliquer les cadres».

•	 Modèle d’e-mail (voir confirmation de commande)

1 jour après la  
formation

Prép. à la séc. 	�Oui
	�Non

Accrocher l’affiche 
avec les principes 
directeurs

•	 À l’issue de la formation, placez l’affiche avec les trois principes ainsi que les 
signatures du personnel à un endroit très fréquenté de l’entreprise.

1 jour après la  
formation

Prép. à la séc. 	�Oui
	�Non

Contrôler les lunettes 
du personnel à l’aide 
de la liste de contrôle 
sur la protection 
oculaire

•	 Durant la formation, on a vérifié si le personnel portait ou non des lunettes  
de protection adaptées à ses activités.

•	 Si certaines personnes portent des lunettes qui n’offrent pas une protection 
optimale, il convient de les changer.

•	 Vous avez reçu avec la confirmation de commande la liste de contrôle sur  
la protection oculaire.

•	 Demandez aux cadres ou à la personne préposée à la sécurité de l’utiliser 
pour clarifier les besoins.

•	 Remettez ensuite aux personnes concernées des lunettes de protection 
adaptées.

3 jours après la  
manifestation

Prép. à la séc.,  
avec les cadres

	�Oui
	�Non

Liste des tâches à réaliser peu après la formation
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Quoi Comment Quand Qui Effectué 

Planification  
d’autres actions  
dans l’entreprise

•	 Mettez en oeuvre le module de prévention «Protection des yeux pour personnes 
confirmées» dans votre entreprise. La protection des yeux restera ainsi le  
premier thème prioritaire. Cliquez ici pour voir le produit pour vous.

•	 Afin que la formation soit la plus efficace possible, la Suva recommande de  
réaliser ces actions au sein de l’entreprise.

Idéalement 6 semaines 
après la manifestation

Prép. à la séc. 	�Oui
	�Non

Liste des tâches pour la module «cinq actions de protection des yeux pour personnes confirmées»

Merci de votre engagement! Nous vous souhaitons plein succès dans la mise en œuvre des activités de prévention «Protégez vos yeux comme les pros» pour améliorer la sécurité 
dans votre entreprise. Pour toute question, Raphael Ammann se tient à votre disposition au +41 41 419 50 77 ou à l’adresse raphael.ammann@suva.ch.

https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/conseil-cours-et-offres/modules-de-prevention-apercu/protection-des-yeux-pour-personnes-confirmees?lang=fr-CH#state=%5B17203FD6B8884A86B689A548EFA90CEB%5Bopen%5D%3Dtrue%2660FB3A05D44742F29E9D0B1EB1094DAE%5Bopen%5D%3Dtrue%5D
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